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Gouvernement du Québec

Décret 219-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi au Conseil des arts et des lettres 
du Québec d’une subvention d’un montant maximal de 
9 723 600 $, au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
pour ses programmes d’aide financière

ATTENDU QUE le Conseil des arts et des lettres du 
Québec est une personne morale instituée en vertu de 
l’article 1 de la Loi sur le Conseil des arts et des lettres 
du Québec (chapitre C-57.02);

ATTENDU QUE l’article 15 de cette loi prévoit que le 
Conseil des arts et des lettres du Québec a notamment 
pour objet de soutenir, dans toutes les régions du Québec, 
la création, l’expérimentation et la production et d’en favo-
riser le rayonnement au Québec;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des Communi-
cations, en matière de culture, a notamment comme fonc-
tions de soutenir les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, de 
recherche et de conservation et de contribuer à leur déve-
loppement dans les domaines du patrimoine, des arts, des 
lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2 de l’arti-
cle 14 de cette Loi, la ministre peut, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une 
aide fi nancière relative aux activités ou aux équipements;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une subvention 
d’un montant maximal de 9 723 600 $ au Conseil des arts 
et des lettres du Québec, au cours de l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, pour ses programmes d’aide fi nancière;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer au Conseil des arts et des lettres 
du Québec une subvention d’un montant maximal de 
9 723 600 $, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
pour ses programmes d’aide fi nancière.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 220-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’octroi au Musée d’art contemporain de 
Montréal d’une subvention d’un montant maximal de 
3 000 000 $, au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
pour l’accomplissement de sa mission

ATTENDU QUE le Musée d’art contemporain de Montréal 
est une personne morale instituée en vertu de l’arti-
cle 3 de la Loi sur les musées nationaux (chapitre M-44);

ATTENDU QUE l’article 24 de cette loi prévoit que le 
Musée d’art contemporain de Montréal a pour fonctions 
de faire connaître, de promouvoir et de conserver l’art 
québécois contemporain et d’assurer une présence de l’art 
contemporain international par des acquisitions, des expo-
sitions et d’autres activités d’animation;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre de la Culture et des Communi-
cations, en matière de culture, a notamment comme fonc-
tions de soutenir les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, de 
recherche et de conservation et de contribuer à leur déve-
loppement dans les domaines du patrimoine, des arts, des 
lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2 de l’arti-
cle 14 de cette Loi, la ministre peut, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une 
aide fi nancière relative aux activités ou aux équipements;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;
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